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INTRODUCTION :


Dans le contexte de plusieurs pays ouest africain, les analyses sur le profil de la pauvreté d'une manière générale ne se fondent pas sur une étude sociologique qui intègre le poids et les influences de la charge des ménages, de la famille élargie selon les traditions des Communautés de cette Sous-Région, comme des facteurs qui réduisent la capacité financière et les ressources disponibles nécessaires dans la résolution des besoins élémentaires de l'homme africain vers l'amélioration de la qualité de la vie.


Les indices d'appréciation des charges sociales réelles d'un Chef de Famille ou d'une Communauté Ethno-culturelle, en absence de véritable mécanisme de couverture sociale des personnes hors cadre organisé, affectent généralement le comportement social de personnes démunies et à la recherche d'un emploi.


Le phénomène débouche sur la marginalisation des plus démunis dans une société africaine en mutation. Les pauvres perdent ainsi les principaux repères sociaux qui constituent des éléments d'équilibre de l'individu dans son milieu d'évolution.


Le climat de suspicion et d'insécurité qui s'installent entre citadins et les pauvres des villes à cause des modifications de comportements des seconds, provoquent l'agrandissement des fossés entre les personnes au sein d'une même communauté et entre populations et autorités dans les approches sur la prévention des crimes liés à la situation de précarité de certains individus ou groupes sociaux dans les villes.


Les différents comportements déviants sont des réactions négatives de personnes affaiblies à cause de la faiblesse de la solidarité, la violation des droits humains, la mauvaise gestion des ressources de l’état.

Plusieurs autres facteurs participent entre autres à la marginalisation des pauvres et leurs implications dans des connections avec les malfaiteurs de tous calibres, comme animateurs des réseaux de contrebande, de la drogue, des trafics illicites d'armes à feu et principalement les armes légères.


Le continent africain est menacé pour le développement frénétique des actes de banditisme armé et du trafic des armes. Les activités illégales disposent d'un environnement sociale perturbée par les effets de la mauvaise gouvernance pour entraîner dans des cycles de violence et de banditisme, des individus et groupes de populations marquées par plusieurs situations liées aux aspects suivants :

- l'absence d'un plan d'action de lutte contre l'insécurité dans les villes ;

- la faiblesse de partenariat entre les services en charge de la sécurité et les municipalités dans l'identification et la mise en œuvre de politique sectorielle de protection civile et de lutte contre le banditisme et l'insécurité dans la commune ;

- l'insuffisance de moyens des élus pour mener une politique de sensibilisation, d'éducation civique des populations sur leur rôle dans la réussite de la politique d'encadrement des multiples communautés vivant dans la circonscription ;

- la mauvaise gestion du foncier à cause de la multiplication des quartiers spontanés dans les périphéries des villes ;

- la faiblesse de politique d'organisation, de contrôle et de suivi du secteur informel qui emploi une majorité importante de la population des villes.


Face à tous ces aspects, le phénomène de l'insécurité qui affectent les pauvres amenuise les possibilités de manoeuvré de réinsertion d'une proportion importante de populations tant le désespoir entraîne certains dans une marginalisation parfois impossible à surmonter par les plus faibles.


La communication que j'ai l'honneur de vous soumettre, tente de

mettre l'accent sur les liens entre la pauvreté et le développement , le trafic des armes, le banditisme armé dans les villes, les cas de rébellion dans certains pays pour enfin mettre l'accent sur la relation fonctionnelle du couple « sécurité développement » pris en compte dans le Moratoire sur l'importation, l'exportation et la fabrication des armes légères, déclaré le 31 octobre 1999 à Abuja (Nigeria) par les seize Etats de la Communauté Economique de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO).


Dans plusieurs pays d'Afrique, les carences de l’état dans la gestion des ressources humaines et économiques, ont suscité des conflits internes, des rébellions armées créant un développement accru de la violence de l’état et celle dirigée contre l’état, les personnes et les biens.


Le bouleversement des équilibres précaires a agrandi le fossé entre les catégories sociales et contribué à réduire la solidarité au sein des groupes et communautés ethnoculturelles et multiraciales.


La fragilisation des liens sociaux a été plus fortement ressentie par les personnes démunies, confrontées individuellement à la complexité de l'accès aux biens de premières nécessités et leur adaptation aux conditions de vie dans les villes. Le climat de suspicion et le sentiment d'insécurité quasi permanents ont provoqué des distorsions dans les comportements d'une jeunesse mal encadrée à la recherche de repères, les pauvres des villes isolées et mal intégrées par les politiques d'urbanisation et de protection sociale initiées par les élus municipaux et les autorités administratives.


Les observations faites dans plusieurs pays par les services de sécurité et les agences de développement ont abouti aux conclusions selon lesquelles, le trafic des armes et de la drogue, le contre bande et le crime organisé ont un lien profond avec la pauvreté et l'absence de politiques de bonne gouvernance.

LE MORATOIRE SUR L'IMPORTATION, L'EXPORTATION ET

LA FABRICATION DES ARMES LEGERES


Compte tenu de la complexité des aspects de l'insécurité sur les liens sociaux au sein des communautés, les rapports entre l’état et ses administrés ainsi que l'impact des conflits et du banditisme sur l'exécution des projets de développement, les seize Etats de la Communauté des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) ont déclaré un Moratoire sur l'importation, l'exportation et la fabrication des armes légères pour une période de trois ans renouvelable à compter du 1er novembre 1998.


L'expression de cette volonté politique des Etats de la sous région ouest africaine, répond au souci d'instaurer un climat de confiance qui privilégie l'aspect « sécurité d'abord » un concept de diplomatie préventive des Nations Unies pour créer les meilleures conditions d'utilisation des ressources effectuées au développement.


L'adhésion au Moratoire est volontaire. Il constitue une mesure d'établissement de la confiance entre différents partenaires confrontés aux conséquences de l'insécurité liée à la prolifération des armes, leur détention illégale et usage par les populations civiles, et leurs influences sur le développement durable.


L'objectif principal du Moratoire est de créer les conditions de renforcement de la capacité du gouvernement à exercer une surveillance plus strict sur le flux illégale des armes, effectuer leur collecte, renforcer les moyens techniques d'intervention des forces de l'ordre, combattre la contrebande et la criminalité, restaurer la confiance et l'autorité de l’état, améliorer la politique de solidarité nationale et favoriser la participation active de tous les acteurs pour le développement socio - économique et politique dans un espace de paix et de sécurité.


L'autre aspect important du Moratoire est de faire en sorte que les

armes légères soient détenues par les seules personnes légalement autorisées et pour les besoins légitimes de défense et de sécurité du pays.

Cette initiative malienne, ouest africaine a été accompagnée et soutenue par le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) qui continue d'apporter une contribution de qualité à la réalisation des objectifs du Moratoire avec le soutien de l'organisation des Nations Unies, de l'Organisation de l'Unité Africaine (OUA) et de la Société Civile.

LE ROLE DE LA SOCIETE CIVILE

La Communauté Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest bénéficie du soutien de la Société Civile depuis la déclaration du Moratoire. Les partenaires dans ce domaine ont un rôle important à jouer pour relever les défis à travers la recherche des points d'équilibre cohérents dans les échanges entre les multiples partenaires qui appuient la mise en œuvre du Moratoire. Pour y parvenir , il est nécessaire de :

- susciter une prise de conscience des acteurs de développement ;

- instaurer un climat d'échange et de concertation entre les différents acteurs socio-économiques ;

- améliorer les politiques d'encadrement des couches les plus défavorisées (jeunes, femmes, personnes âgées et populations démunies) ;

- réduire les risques de déviances sociales et de violences dans les villes ;

- susciter le partenariat entre les élus, forces de sécurité et la société civile dans l'identification et la mise en œuvre des programmes de sécurité ;

- valoriser les liens sociaux culturelles, la concertation inter communautés vers l'instauration d'une culture de la paix ;

- développer l'éducation formelle et informelle et la compréhension des informations économiques et financières pour un développement durable ;

- observer l'application des lois et règles des droits de l'homme.


La disponibilité des armes et leur détention illégale par les populations civiles provoque un accroissement de la violence et de la criminalité dans les villes. Plusieurs facteurs sont à la base de la prolifération des armes en Afrique et constituent un grand handicap dans les pays émergeants des conflits et ceux situés à proximité des points chauds. Les conflits provoquent de multiples déplacements des populations victimes des bandes armées, du banditisme et de la criminalité. C'est au cours des multiples déplacements des populations en quête des zones d'accueil que plusieurs armes font l'objet de trafic. Les commanditaires utilisent généralement les femmes et les enfants incidemment entraînés et initiés à l'art de la guerre, de la violence armée, la contre bande, le trafic de drogue et la criminalité avec usage des armes. L'apprentissage du métier des armes par cette catégorie, favorise le développement du phénomène des enfants soldats en Afrique.


L'insatisfaction des besoins des populations dans plusieurs domaines, fait que tous les ingrédients se trouvent réunis au sein des groupes sociaux démunis, pour susciter la propension des populations à s'armer et faire de l'arme légère, un instrument de dialogue, d'auto - défense et de destruction. Cette situation peut remettre en question des liens de solidarité et fragiliser les dispositifs traditionnels et légaux de consensus social et de sécurité dans les pays en développement.


Les actions néfastes des conflits armés occasionnent de graves préjudices humains et financiers avec des conséquences désastreuses sur

le développement économique et social.


Aussi, une forte implication de la société civile auprès des gouvernements, permettra d'inverser la tendance des populations à s'armer et augmenter les possibilités de dialogue entre tous les partenaires dans le respect de la différence. Les actions à entreprendre constituent des enjeux aux contours difficiles mais qui restent à la portée de la société civile spécialisée dans la gestion des questions de proximité et toujours apte à soutenir les efforts de solidarité, de paix, de justice et de développement des Etats.

PROGRAMME DE COORDINATION ET D'ASSISTANCE POUR LA

SECURITE ET LE DEVELOPPEMENT (PCASED)

Pour assurer la mise en œuvre du Moratoire, les Etats de la CEDEAO avec l'appui du Système des Nations Unies ont convenu de mettre en place un organe technique dénommé Programme de Coordination et d'Assistance pour la Sécurité et le Développement (PCASED). Le PCASED dont le cadre opérationnel est le centre régional des Nations Unies pour la Paix et le Désarmement en Afrique est un projet Régional du PNUD d'une durée initiale de cinq (5) ans. Il a pour objectif de coordonner la mise en œuvre le Moratoire sur l'Importation, l'Exportation et la Fabrication des armes légères dans la Sous - Région.


Le PCASED est programme d'édification de la paix, un organe de coordination et d'appui des activités qui favoriseront la création d'un environnement sûr et stable pour le développement socio-économique des Etats. Pour l'exécution de son plan d'action , le PCASED s'appuiera sur la Commission Nationale de lutte contre la prolifération des armes légères de chaque Etat de la Sous - Région Ouest Africaine avec la collaboration de la Société Civile et l'appui de la Communauté Internationale.


L'application du Moratoire ouvre des perspectives nouvelles de coopération et d'intégration pour les pays africains dans la recherche et le choix de concepts d'évolutions qui prennent en compte le couple Sécurité - Développement.


L'édification d'une paix durable passe certainement par la réalisation de villes sûres pour tous mais aussi par la compréhension et l'application d'un Moratoire sur les armes légères pour contribuer à réduire les risques d'insécurité, combattre la pauvreté, et identifier les déterminants sociaux économiques qui renforceront le partenariat et la confiance en faveur du développement durable en Afrique.

